
Cheffe de la division du 
premier degré (D1D)

La division du 1er degré gère les personnels
enseignants stagiaires, titulaires, contractuels du
1er degré public ainsi que les personnels A.E.S.H. et
A.E.D. en Cdi.

Chef du bureau D1D1 de la 
gestion collective (mobilités, 
affectations, avancement et 

promotion)

ce.dsden92.mvtinter@ac-versailles.fr

ce.dsden92.mvtintra@ac-versailles.fr

ce.dsden92.promotion-avancement@ac-
versailles.fr

ce.dsden92.detachement@ac-versailles.fr

ce.dsden92.mvtpop@ac-versailles.fr 

ce.dsden92.affectationsPE@ac-versailles.fr

Cheffe du bureau D1D2 de la 
gestion individuelle 

(administrative et financière) 
des fonctionnaires stagiaires 

et titulaires 
21 boîtes fonctionnelles (Alias) 

correspondant aux bureaux de gestion 
D1D2, selon un format identique :

ce.dsden92.gestionindividuellepe01-
1@ac-versailles.fr 

de 01 à 07

puis 01-1 à 3

Cheffe du bureau D1D3 du 
recrutement et de la gestion 

des PE contractuels, de la 
formation continue et du 

remplacement

ce.dsden92.brigades@ac-versailles.fr

ce.dsden92.recrutementpe@ac-
versailles.fr 

ce.dsden92.gestionpecontractuels@ac-
versailles.fr

ce.dsden92.formation-continue@ac-
versailles.fr

ce.dsden92.cpf@ac-versailles.fr

ce.dsden92.gestion-meef-stages@ac-
versailles.fr

Cheffe du bureau D1D4 de la 
gestion administrative et 

financière des AESH (guichet 
unique) et AED en Cdi

ce.dsden92.gestionaesh@ac-
versailles.fr

ce.dsden92.aedcdi@ac-versailles.fr

Secrétaires de division

ce.dsden92.d1d@ac-versailles.fr

serveur vocal interactif :

01 71 14 27 51

lundi matin, mercredi toute la journée, 
vendredi après-midi

Chargée de mission

Rupture conventionnelle, 
démission des PE titulaires 

ce.dsden92.d1d@ac-versailles.fr

Organigramme D1D - septembre 2023



Communication avec les services de gestion 

La communication avec les services de gestion doit passer en priorité par mail : 
- Exclusivement à partir des adresses mail académiques des enseignants ;
- Sur les boîtes mails fonctionnelles de la D1D afin d’assurer la continuité du service.

Vous pouvez contacter vos différents interlocuteurs aux adresses suivantes, selon votre statut et l’objet de votre 
demande. 

 Gestion individuelle :

 Enseignants stagiaires et titulaires (suivi administratif, paye)

Répartition mise à jour le 10/10/23. 

- AABAS à BAIM ce.dsden92.gestionindividuellepe01-1@ac-versailles.fr 
- BAIN à BLAY ce.dsden92.gestionindividuellepe01-2@ac-versailles.fr 
- BLAZ à BRUNE ce.dsden92.gestionindividuellepe01-3@ac-versailles.fr 
- BRUNF à COAS ce.dsden92.gestionindividuellepe02-1@ac-versailles.fr 
- COAT à DELC ce.dsden92.gestionindividuellepe02-2@ac-versailles.fr 
- DELD à ELA ce.dsden92.gestionindividuellepe02-3@ac-versailles.fr 
- ELB à GAT ce.dsden92.gestionindividuellepe03-1@ac-versailles.fr 
- GAU à HAI ce.dsden92.gestionindividuellepe03-2@ac-versailles.fr 
- HAJ à KARAN ce.dsden92.gestionindividuellepe03-3@ac-versailles.fr 
- KARAO à LE P ce.dsden92.gestionindividuellepe04-1@ac-versailles.fr 
- LE Q à MANSN ce.dsden92.gestionindividuellepe04-2@ac-versailles.fr 
- MANSO à MOREA ce.dsden92.gestionindividuellepe04-3@ac-versailles.fr 
- MOREB à PARQ ce.dsden92.gestionindividuellepe05-1@ac-versailles.fr 
- PARR à RAL ce.dsden92.gestionindividuellepe05-2@ac-versailles.fr 
- RAM à ROK ce.dsden92.gestionindividuellepe05-3@ac-versailles.fr 
- ROL à SAUQ ce.dsden92.gestionindividuellepe06-1@ac-versailles.fr 
- SAUR à THOMD ce.dsden92.gestionindividuellepe06-2@ac-versailles.fr 
- THOME à ZZZZ ce.dsden92.gestionindividuellepe06-3@ac-versailles.fr 

 Enseignants contractuels : ce.dsden92.gestionpecontractuels@ac-versailles.fr 

 AESH ce.dsden92.gestionaesh@ac-versailles.fr 

 Opérations et sujets spécifiques :

- Détachement, mise en disponibilité : ce.dsden92.detachement@ac-versailles.fr 
- Promotion et avancement : ce.dsden92.promotion-avancement@ac-versailles.fr 
- Affectations : ce.dsden92.affectationsPE@ac-versailles.fr 
- Pour le mouvement PoP et postes à profil :  ce.dsden92.mvtpop@ac-versailles.fr
- Pour le mouvement inter départemental :  ce.dsden92.mvtinter@ac-versailles.fr
- Pour le mouvement intra départemental :  ce.dsden92.mvtintra@ac-versailles.fr
- Suivi de la formation continue : ce.dsden92.formation-continue@ac-versailles.fr 
- Brigades départementales : ce.dsden92.brigades@ac-versailles.fr 

Une permanence téléphonique est également assurée au : 01 71 14 27 51  
les lundi (8h30-12h30), mercredi (8h30-12h30 13h30-16h30), vendredi (13h30-16h30).Un serveur vocal orientera votre 
demande vers l’interlocuteur adéquat. 
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